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CONFÉRENCE DES PARTIES 
Sixième session 
La Havane, 25 août-5 septembre 2003 
Point 14 de l’ordre du jour 

Programme de travail de la Conférence des Parties 

Projet de décision présenté par la Présidence du Comité plénier 

 La Conférence des Parties, 

 Rappelant l’article 22 de la Convention sur la lutte contre la désertification, 

Rappelant également ses décisions 9/COP.1, 2/COP.2, 4/COP.3, 5/COP.4 et 5/COP.5 

relatives à son programme de travail, 11/COP.1 relative à la procédure de communication 

d’informations et d’examen de la mise en œuvre de la Convention, 1/COP.5 relative aux 

procédures ou mécanismes institutionnels additionnels susceptibles d’aider la Conférence des 

Parties à examiner la mise en œuvre de la Convention et ICCD/COP(6)/L.6/Rev.1 relative au 

programme de travail du Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de la Convention, 

1. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de la Convention de sa septième session et, au 

besoin, de sa huitième session les questions suivantes: 

 a) Programme et budget de l’exercice biennal 2006-2007; 

 b) Examen, en application des alinéas a et b du paragraphe 2 de l’article 22 et de 

l’article 26 de la Convention, de la mise en œuvre de la Convention et du fonctionnement des 

arrangements institutionnels correspondants: 
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i) Examen, en application de l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 22 de la 

Convention, du rapport du Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de 

la Convention, y compris ses recommandations adressées à la Conférence des 

Parties et son programme de travail, et formulation de directives à son 

intention; 

ii) Étude de procédures ou de mécanismes institutionnels additionnels susceptibles 

d’aider la Conférence des Parties à examiner régulièrement la mise en œuvre 

de la Convention; 

 c) Comité de la science et de la technologie: 

i) Examen, en application de l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 22 de la 

Convention, du rapport du Comité de la science et de la technologie, y compris 

ses recommandations à la Conférence des Parties et son programme de travail, 

et formulation de directives à son intention;  

ii) Mise à jour du fichier d’experts; 

iii) Création, au besoin, de groupes spéciaux d’experts et définition de leurs 

mandats et des modalités de leur travail; 

 d) Examen des activités visant à promouvoir et à renforcer les liens avec les autres 

Conventions pertinentes ainsi qu’avec les organisations, institutions et organismes internationaux 

compétents en application de l’article 8 et de l’alinéa i du paragraphe 2 de l’article 22 de la 

Convention; 

 e) Examen des résultats du Sommet mondial sur le développement durable qui 

intéressent la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification; 

 f) Nécessité de créer des services de coordination régionaux; leurs modalités de 

fonctionnement, leurs budgets, leur viabilité et leurs mandats éventuels; 

 g) Questions en suspens: 

  i) Examen de l’article 47 du Règlement intérieur; 
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ii) Étude de procédures et de mécanismes institutionnels pour résoudre les 

questions qui se posent au sujet de la mise en œuvre de la Convention, en 

application de son article 27, afin de prendre une décision sur la façon de 

poursuivre l’examen de cette question; 

iii) Étude d’annexes définissant les procédures d’arbitrage et de conciliation, en 

application de l’alinéa a du paragraphe 2 et du paragraphe 6 de l’article 28 de 

la Convention. 

 h) Dialogue ouvert avec des organisations non gouvernementales; 

 i) Dialogue interactif pendant la phase spéciale; 

2. Prie le secrétariat de distribuer dans toutes les langues officielles, six semaines au 

moins avant la septième session de la Conférence des Parties, un ordre du jour provisoire annoté 

et la documentation voulue pour cette session, compte tenu des décisions visées au paragraphe 1 

ci-dessus. 
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